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Paris, le 31 janvier 2011    

L’Assemblée Générale de Foncière des Régions adopte  
la nouvelle gouvernance annoncée le 15 novembre 2010  

  

L’Assemblée Générale de Foncière des Régions tenue ce jour et le Conseil d’Administration qui s’en est 
suivi, ont adopté la nouvelle gouvernance annoncée le 15 novembre 2010.   

Les principales caractéristiques de cette gouvernance sont les suivantes :  

 

Adoption du régime de société à Conseil d’Administration   

 

Dissociation des fonctions de Président du Conseil d’Administration et de Directeur Général, 
revenant respectivement à Jean Laurent et Christophe Kullmann.  

 

Renforcement du poids des administrateurs indépendants, qui représentent désormais 40% du 
Conseil d’Administration dont les 10 membres sont les suivants : 

 

Jean Laurent* 

 

ACM Vie représentée par Catherine Allonas Barthe 

 

Aterno représentée par Romolo Bardin 

 

Jean-Luc Biamonti* 

 

GMF Vie représentée par Lionel Calvez 

 

Bertrand de Feydeau* 

 

Leonardo Del Vecchio 

 

Sergio Erede  

 

Predica représentée par Jérôme Grivet 

 

Pierre Vaquier* 
* Administrateurs indépendants  

 

Nomination d’un censeur, Nicolas Ruggieri     

Les statuts de Foncière des Régions ainsi que la composition des différents comités du Conseil 
d’Administration ont donc été modifiés et sont consultables sur le site internet de Foncière des Régions 
(http://www.foncieredesregions.fr/Profil/Gouvernance).  

Enfin, le Conseil d’Administration a procédé aux nominations d’Olivier Estève et d’Aldo Mazzocco aux 
postes de Directeurs Généraux Délégués, et de Yan Perchet comme Conseiller du Président.    

Calendrier financier :  

22 février 2011 : Publication des résultats annuels 2010 

Communiqué de presse 

http://www.foncieredesregions.fr/Profil/Gouvernance
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Communication financière et relations presse   

Philippe Le Trung 
Tél : + 33 (0)1 58 97 52 04 

philippe.letrung@fdr.fr   

Sébastien Bonneton 
Tél : + 33 (0)1 58 97 52 44 
sebastien.bonneton@fdr.fr     

Service Relations Actionnaires  

    

A propos de Foncière des Régions 

 

Foncière des Régions, foncière partenaire 

 

Foncière des Régions est une société immobilière cotée de référence qui dispose de caractéristiques 
uniques : 
 une foncière à dominante bureaux 

  

le partenaire immobilier des grandes entreprises (France Télécom, EDF, Accor, Dassault Systèmes, 
Suez Environnement, Telecom Italia, …) 

  

une forte visibilité des revenus locatifs 

  

une stratégie d’amélioration continue du patrimoine (qualité et efficience des actifs, performance 
environnementale...). 

 

Société d'Investissement Immobilier Cotée (SIIC), Foncière des Régions déploie avec succès son business 
model de Foncière partenaire dans d’autres secteurs d’activités (logistique, murs d’exploitation, …). 

 

Foncière des Régions est cotée sur le compartiment A d’Euronext Paris (FR0000064578 - FDR) et admise 
au SRD. Le titre Foncière des Régions rentre dans la composition des indices MSCI, SBF 120, Euronext 
IEIF « SIIC France », CAC Mid100 ainsi que dans les indices de référence des foncières européennes : 
EPRA et GPR 250. 

 

Chiffres clés à fin juin 2010 

 

8,6 Md€ de patrimoine (part du groupe) 

 

337 collaborateurs en France 

 

Pour en savoir plus : www.foncieredesregions.fr

      

http://www.foncieredesregions.fr

